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Compte-rendu 
Groupe de liaison  

Police 
 

ÉNP 
Mercredi le 20 octobre 2004 

10hres à 12h30 
 

Présents  Absents 
Sylvain Dugas/ Association de police de 

Blainville 
Robert Boulé/FPVM 

Sébastien Talbot/FPPVQ René Lefrançois/ÉNP 
Lise Robichaud/CSST Jean-Louis Longpré/SPVM 

Quang Bach Pham/CSST Pierre Simard/SPVQ 
Benoît Traversy/SPVM Serge Daoust/Repentigny 
Luc Martel/Sherbrooke Nourdine Bouzaza/MSP 

Marcel Chénier/Sûreté du Québec Robert Loranger/APSSAP 
Gaston Pomerleau/A.P.P.Q.  

Marc Alain/ÉNP  
Lisanne Picard/Apsam  
Patrick Vincent/Apsam  
Alain Langlois/Apsam  
Charles Plante/Apsam  

 
 
1. Mot de bienvenue et tour de table 
 
La bienvenue a été souhaitée aux membres. Un tour de table a permis aux membres de se 
présenter. L’absence des membres a été motivée. Madame Lisanne Picard, nouvelle 
conseillère à l’association paritaire était présente afin de se familiariser avec ce groupe de 
travail.  
 
 
2. Planification stratégique 
 
Charles Plante a déposé la planification stratégique 2003-2006 afin de tracer le bilan des 
dossiers en cette fin d’année. En voici le résumé : 
 

• Horaires rotatifs : étude chez les auto-patrouilleurs = dossier en cours. 
 
• Procédure d’intervention sur les véhicules hybrides : dossier complété par 

Robert Loranger de l’APSSAP en 2003. De plus, l’APSAM a mis sur son site 
internet le document de référence sur les véhicules électriques et hybrides rédigé 
par Monsieur Benoît Perron du Centre d’expérimentation des véhicules 
électriques du Québec. Ce document explique le fonctionnement d’un véhicule 
hybride et propose des méthodes d’intervention en cas d’urgence (accident, eau, 
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immersion, etc.). Il est complet et facile à comprendre. Vous le trouverez au 
www.apsam.com sous l’onglet publications en sélectionnant publications 
diverses.  

 
Finalement l’association publiera en 2005 une fiche technique sur les véhicules 
hybrides pour les intervenants en cas d’urgence. La fiche sera générale compte 
tenu que la technologie des véhicules hybrides n’est pas standardisée et qu’elle 
est appelée à évoluer rapidement. Madame Lisanne Picard se fera un plaisir de 
vous assister si vous désirez davantage d’informations. 

 
• Radiocommunication (définition des problématiques, risques et solutions lors 

de l’absence de communication) : dossier complété. La référence est une fiche 
technique classée dans la série Dossiers et s’intitulant « Les 
radiocommunications et les corps policiers au    Québec». 

 
• Prévention du stress relié aux chocs post-traumatiques : verbalisation des 

évènements, des émotions : dossier complété. La fiche de sensibilisation 
Focus # 4 traite cette problématique. 

 
• La sécurité reliée à la conduite préventive incluant le port de la ceinture de 

sécurité : dossier complété. Le premier volet de cette demande soit la sécurité 
reliée à la conduite préventive n’a pas été développé par l’Apsam car Monsieur 
Denis Corriveau de l’ÉNP a publié en 2003 un livre s’intitulant « Conduite d’un 
véhicule de police en déplacement d’urgence » . Cet ouvrage est en fait un 
manuel de référence. Ses douze (12) chapitres traitent de différentes questions 
reliées aux techniques de conduite avancée.  

 
Quant au thème « Le port de la ceinture de sécurité» : dossier complété. 
L’association de concert avec des partenaires policiers municipaux et l’ÉNP a 
produit une vidéo afin de sensibiliser les policiers à l’importance de s’attacher 
dans leur auto-patrouille. 

 
• Port du ceinturon (équipements ergonomiques) : dossier complété par 

Patrick Vincent, ergonome à l’association. L’APSAM, le SPVM et la CSST ont 
produit une vidéo et deux fiches techniques sur le sujet. 
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3. Bilan des dossiers 2004 :  
 
3.1 Ceinture de sécurité 

 
Suite à  la demande d’assistance technique du SPVM présenté en avril 2003 auprès 
du groupe de liaison concernant le «non-port» de la ceinture de sécurité par les 
policiers un comité fût mis sur pied afin de produire une vidéo sur l’importance de 
s’attacher dans les véhicules de police.  
 
Ce comité était composé principalement de :  
 

o Louise Bonneau / SPVM 
o Natalie Valois / SPVM 
o François Lévesque / ÉNP 
o Dominic Massé / ÉNP 
o Luc Beaudoin / Gatineau 
o Pierre Simard / SPVQ 
o Pierre Hébert / Laval 
o Marcel Chénier / Sûreté du Québec 
o Charles Plante / APSAM 

 
Le lancement de la vidéo a eu lieu le 8 octobre dernier à l’ÉNP en présence d’une 
cinquantaine d’invités. Les commentaires des parties patronales et syndicales ont 
été très positifs. Nous profitons de l’occasion afin de remercier les membres de ce 
comité qui ont travaillé de près à la réalisation de ce dossier ainsi que tous les 
autres collaborateurs qui leur ont facilité le travail. 
 
La distribution des casettes vidéo se fera d’ici la fin de l’année 2003 auprès des 
services de police et des organisations syndicales.  
 

3.2 Port du ceinturon 
 

En 2003, l’APSAM s’est impliquée dans ce dossier, principalement au SPVM afin de 
développer de l’expertise dans le but de mettre en marché des produits d’information 
pour sa clientèle. Grâce à une subvention de la CSST, une vidéo ainsi que deux (2 ) 
fiches techniques sur le sujet seront lancées lors du Grand-Rendez-vous  le 10 
novembre prochain au Palais des Congrès. La vidéo se veut un outil pédagogique 
proposant des solutions visant à sensibiliser autant les policiers que les policières à 
l’importance de prévenir les problèmes liés au port du ceinturon. 
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Les fiches techniques ont été rédigées par Patrick Vincent, conseiller à l’association. 
C’est d’un point de vue ergonomique que le sujet est traité dans le premier 
document. Quant à la deuxième fiche, on vous propose des solutions concrètes. 
Ces fiches ont été validées paritairement ainsi que par un spécialiste de l’École 
nationale de police. Nous tenons à remercier Messieurs : 
 
Jean-François Cimon / SPVM 
Benoît Traversy / SPVM 
Sébastien Talbot / FPVQ 
Bruno Poulin / ÉNP 
 
• Projet de recherche liée au ceinturon 

 
Le conseiller de l’APSAM, Patrick Vincent a expliqué que des études et des tests 
doivent être entrepris afin de mieux cerner la problématique du ceinturon. Il nous 
a informé que des chercheurs étaient intéressés par ce thème. Patrick a vérifié 
l’intérêt des membres du groupe de liaison avant de poursuivre son travail 
auprès de ces derniers. De plus, il voulait s’assurer de l’implication des milieux 
de travail pour des tests sur les vestes pare-balles. 
 
Le représentant de l’école nationale de police nous a précisé que cette dernière 
n’avait pas d’argent à investir dans ce dossier. La ville de Québec s’est dit prête 
à collaborer pour les tests sur les vestes et la Sûreté du Québec est en réflexion 
sur le rôle qu’elle entend jouer éventuellement dans ce dossier. 

 
3.3  Gestion de la fatigue. 
 

• Rencontre SPVM et FPPM (22.09.04) 
 

Charles Plante, conseiller à l’association a résumé les propos de la rencontre 
mettant en présence Robert Boulé/FPPM, Benoît Traversy/SPVM, Dr Diane 
Boivin/Hôpital Douglas et Madeleine Bourdoxe/IRSST. Lors de cette séance de 
travail la discussion a porté sur de l’information au sujet de l’étape clinique, soit 
le moment où les policiers impliqués dans l’étude sur les horaires rotatifs doivent 
aller séjourner au Centre d’étude sur les rythmes circadiens pour des tests et des 
évaluations. Comme cette étape est plutôt demandante pour l’organisation, les 
deux parties impliquées ont discuté des implications et des solutions à envisager 
avant de donner leur accord à leur participation au projet du Dr Boivin. Monsieur 
Traversy nous a précisé que vers la fin d’octobre nous connaîtrons leur position. 
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• Rencontre SPVQ et FFQ (14.10.04) 

 
Charles Plante a relaté les discussions entre les parties patronale et syndicale du 
service de police de la ville de Québec concernant leur participation au projet 
pilote de cette étude. Les personnes présentes étaient :  

 
 M.  Luc Barette, adjoint au directeur. 
 M. Michel Racine, directeur adjoint, responsable des projets spéciaux. 
 M. Michel Desgagnés, directeur adjoint, Gendarmerie. 
 M. Pierre Simard, adjoint administratif, Affaires stratégiques et 

administratives. 
 M. Sébastien Talbot, administrateur/FPPVQ 
 M. Marc Richard, administrateur/FPPVQ 
 M. Francis Pétrin, administrateur/FPPVQ 

 
Le projet pilote compare l’horaire de travail habituel à l’horaire optimisé 
déterminé par les chercheures et par les deux parties. Ce volet de la 
recherche n’implique pas de tests en laboratoire, d’autres mesures sont en 
cause.  
Les deux parties se sont montrées très collaboratrices et c’est au cours du 
mois de novembre que nous serons informés quant à leur implication à ce 
volet de l’étude.  
 

• Ville de Lévis 
 

Les faits suivants ont été relatés suite à une communication téléphonique entre 
Monsieur Denis Blouin, directeur adjoint au service de police de Lévis et Charles 
Plante. M. Blouin a confirmé son intérêt à leur participation au projet pilote mais 
qu’une rencontre avec le Docteure Boivin, la partie patronale et syndicale était 
reportée compte tenu que le temps de travail était consacré au renouvellement 
de la convention collective. 

 
3.4 La Vigile/bilan 
 

Un bref exposé a été fait sur la mission de cette maison d’accueil pour agents et 
agentes de la paix. Leur mission est axée sur la santé physique, mentale et sur les 
aspects bio-psycho-sociaux des individus. La Vigile s’implique dans le traitement 
des problématiques suivantes : détresse psychologique, épuisement professionnel, 
syndrome post-traumatique, suivi post-traumatique, problèmes de comportement, 
deuils, suivi post-thérapie en toxicomanie, etc.  
 
À la fin de septembre 2004, la Vigile avait ouvert 36 dossiers. Sept (7) policiers du 
secteur municipal et sept (7) pompiers municipaux ont reçu des services de cette 
maison d’accueil. Les agents des services correctionnels, les agents de la faune et 
les policiers de la Sûreté du Québec font partis des autres travailleurs traités à La 
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Vigile. Pour plus de renseignements sur cet organisme vous pouvez les rejoindre à 
cette adresse www.lavigile.qc.ca  

 
3.5 Demandes en cours vs 2005 
 

• Poursuites policières en milieu urbain 
 
Le SPVM a demandé à l’APSAM de l’assistance sur la problématique des 
poursuites policières en milieu urbain. Le service de police a manifesté de 
l’intérêt pour une vidéo de sensibilisation et d’information auprès des policiers. La 
Sûreté du Québec s’est dite intéressée à s’investir dans ce dossier. Un suivi sera 
assuré par l’association en 2005. 
 

• Fiche technique sur le port de la ceinture de sécurité 
 
Les membres du comité sur le port de la ceinture de sécurité ont demandé que 
l’APSAM développe une fiche technique sur ce sujet. Cette dernière complèterait 
la vidéo et servirait d’aide-mémoire aux policiers. La Sûreté du Québec est 
intéressée à participer à l’élaboration du document. Un suivi sera assuré en 
2005.  

 
• Vidéo veste pare-balles 

 
Le SPVM a sollicité l’association afin qu’elle produise une vidéo sur l’importance 
pour les policiers de porter leur veste pare-balles. La Sûreté a manifesté son 
intérêt pour ce dossier. Monsieur Dugas a tenu à précisé que les vestes 
communautaires dans les petites municipalités posaient un problème d’hygiène. 
Monsieur Bach Pham de la CSST a abondé dans le même sens. Dans les gros 
services de police une veste est fournie à chaque patrouilleur, c’est le cas au 
SPVM. Un suivi sera assuré en 2005. 

 
• Site intranet/Sûreté du Québec 

 
La Sûreté du Québec a mis à la disposition de son personnel un volet sst sur son 
site intranet. Si vous désirez obtenir cette information afin de vous en servir dans 
vos milieux de travail, vous pouvez contacter M. Marcel Chénier à l’adresse 
suivante marcel.chenier@surete.qc.ca  

 
4.0 Recherche répartiteurs 

 
 Les résultats de la première phase de l’étude menée par Georges Toulouse (IRSST) 

et Louise St-Arnaud (CLSC-CHSLD Haute-Ville-Des-Rivières) sur la prévention des 
troubles musuculo-squelettiques et les symptômes de stress affectant les préposés 
des centres d’appels 911 seront dévoilés cet automne lors d’une rencontre du 
comité aviseur. 
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Cette phase consistait en une étude de prévalence des symptômes et des facteurs 
de risques physiques et psychosociaux de TMS et de stress chez les préposés aux 
appels 911.  

 
5.0  Étude de Jean-Pierre Brun 

 
J.P. Brun, titulaire de la Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail 
(Université Laval) nous présentera cet automne les résultats d’une vaste étude dans 
le secteur municipal s’adressant aux cols blancs ainsi qu’aux cadres municipaux sur 
leur état de santé psychologique. 
 
Quarante-trois municipalités de toutes les régions du Québec avaient été retenues 
pour compléter un questionnaire. Deux mille deux cents soixante-treize  répondants 
ont retourné le questionnaire. Avec un taux de participation de 56.2%, cette étude 
est une première mondiale dans les secteur municipal.  

 
6.0 Varia 

 
• Étude d’André Marchand/SPVM 

 
Charles Plante contactera le Dr Martin, responsable du programme d’aide au 
service de police de Montréal afin de connaître l’avancement de la recherche sur 
les facteurs prévisionnels du développement du trouble de stress post-
traumatique (TSPT) chez les policiers. 

 
7.0  Levée de la rencontre  

 
La réunion du groupe de liaison s’est terminée à 12h30. L’APSAM désire remercier 
ses membres de leur collaboration à la réalisation des dossiers  relatifs à la santé et 
de la sécurité au travail chez les policiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Compte-rendu rédigé par :  
Charles Plante 
Conseiller 
27.10.04 
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